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Cl1an1h1·c des Ilepréseutauts. 

SÉANCE DU 22 AVRIL 1868. 

Pt·orogalion de hl loi du '1 juillet '186:S, relative aux étrangers. 

EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La loi du 7 juillet j 86!.>, relative aux étrangers, cessera d'avoir force obligatoire 
le 17 juillet prochain. 

D'après les ordres du Roi, . j'ai l'honneur de vous présenter un projet de loi 
destiné à proroger cette loi pour un terme de trois ans. 

Le hlinistre de la Justiee, 

J. BARA. 



1 N"' 158 J ( ':l ) 

PROJET DE LOI. 

BQI DES BEI..GES, 

J6 tott~ ptêoetl-to et ~ Qett.Ît, ôll,C«,1,0. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

NOUS AVONS Al\RÈTÉ UT ARI\ÈTONS : 

Notre l\linistre de la Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTlCLE PREMIER, 

La loi du 7 juillet 186l>, relative aux étrangers, est pro 
rogée jusqu'au ·17 juillet 1871. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation, 
Donné à Bruxelles, le 50 mars 1868. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le ltli11ist-re de la Justice, 
,J. BARA. 


